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Article 9

A l’article 9 du projet de décret, ajouter un
dernier alinéa rédigé comme suit :

« Dès le moment où un bassin enseignement
qualifiant-formation-emploi approuve les théma-

tiques communes, l’IPIEQ adapte son plan de re-
déploiement en fonction de celles-ci et le présente
au Gouvernement. »

Justification

Cet amendement vise à assurer une cohérence
complète entre le présent projet de décret et le pro-
jet de décret portant assentiment à l’accord de co-
opération relatif aux bassins Enseignement quali-
fiant – Formation – Emploi en articulant au mieux
le plan de redéploiement aux thématiques com-
munes du bassin.


